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PRÉSENTATION DE L’ENQUÊTE 

 
« Toute personne handicapée a droit à la solidarité de l’ensemble de la collectivité nationale, qui lui 
garantit, en vertu de cette obligation, l’accès aux droits fondamentaux reconnus à tous les citoyens ainsi 
que le plein exercice de sa citoyenneté. » (article 2) ; 

« Le droit à l'éducation est garanti à chacun afin de lui permettre de développer sa personnalité, d'élever 
son niveau de formation initiale et continue, de s'insérer dans la vie sociale et professionnelle, d'exercer 
sa citoyenneté. » (article 19, loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées) 

 
Vingt ans après sa création, alors que le Centre de formation d’apprentis spécialisé d’Auvergne a fait « peau 
neuve » par la création d’une nouvelle association gestionnaire, CAP3A (Cap Apprentissage Adapté en 
Auvergne), et que son activité est en plein essor, l’association a souhaité réaliser une étude approfondie sur 
l’insertion professionnelle des jeunes en situation de handicap ayant suivi un cycle de formation en 
apprentissage en son sein. Sonder l’insertion professionnelle de ces anciens apprentis, c’est interroger le 
cœur même de la mission que s’est assignée l’association. 

Le CFAS Auvergne est un centre de formation qui dispense une formation professionnelle en 

apprentissage validée par un diplôme de CAP (Certificat d’aptitude professionnelle). Au-delà de cette 
mission de qualification, l’objectif est de favoriser l’insertion sociale et professionnelle de populations qui se 
trouvent trop souvent en situation d’exclusion. En effet, malgré le renforcement de la législation en matière 
d’emploi des personnes handicapées par la loi du 11 février 2005, le taux d’emploi de ce public demeure 
faible : en 2007, le taux de chômage des personnes en situation de handicap s’élevait à 19 % contre 8% de 
moyenne nationale.1 Le manque de qualification de cette population constitue un obstacle supplémentaire 
à l’accès à l’emploi. La mise en place de ce dispositif de formation adapté trouve dès lors tout son sens, en 
ce qu’il vise à faciliter une insertion professionnelle durable, dans la mesure du possible en milieu ordinaire 
de travail. 

Mais qu’est-ce que l’insertion professionnelle ? Le concept renvoie à la transition, au passage 

du système éducatif au monde du travail. Il s’agit donc d’un processus évolutif où les situations rencontrées 
par les individus évoluent au fur et à mesure du temps qui les sépare de la sortie de leur formation initiale. 
Etudier l’insertion professionnelle suppose à la fois de s’interroger sur la situation professionnelle à un 
instant t (première partie de ce rapport : la situation professionnelle actuelle) et sur le parcours d’insertion 
professionnelle depuis la sortie de formation (deuxième partie). 

La population étudiée regroupe les apprentis ayant achevé leur cycle de formation dans le cadre du CFAS 
Auvergne entre 2006 et 2009 et ayant présenté leur examen de CAP sous le statut CFAS (peu importe les 
résultats) ou ayant été au bout de leur contrat d’apprentissage. 

 
Note méthodologique 

Enquêtes téléphoniques (cohortes des sortants 2006, 2007, 2008, 2009) 
 Taux de réponse global : 63% 
 184 entretiens réalisés 
 Durée moyenne des entretiens : 13,4 minutes 
 

Précautions pour l’analyse globale et comparée des différentes cohortes 

¶ Différences de longueurs de parcours d’insertion selon les cohortes2 

¶ Des contextes économiques différents selon les années de sortie 

                                                      
1
 INSEE, Enquête Emploi 2007 

2
 Dans un souci de rigueur méthodologique, les différences de longueurs de parcours d’insertion entre les différentes 

cohortes nous empêchent d’effectuer des calculs de moyenne globale - sauf en ce qui concerne les indicateurs pour 
lesquels la longueur de parcours n’a pas d’influence -, ce qui rend l’interprétation des résultats complexe. 
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SITUATION PROFESSIONNELLE ACTUELLE 

 

¶ En mai 2010, pour les apprentis ayant achevé leur apprentissage : 
- en 2006, soit 44 mois après la formation (3 ans et 8 mois) --> cohorte 2006 
- en 2007, soit 32 mois après la formation (2 ans et 8 mois) --> cohorte 2007 
- en 2008, soit 20 mois après la formation (1 an et 8 mois) --> cohorte 2008 

¶ En septembre 2010, pour les apprentis ayant achevé leur apprentissage : 
- en 2009 : soit 12 mois après la formation (1 an) --> cohorte 2009 

 

Quelques éléments de définition 

 Emploi : situation d’emploi, quel qu’en soit le statut : sont inclus les indépendants, les engagés 

militaires, les aides familiales et autres emplois non déclarés. Ne sont pas inclus les individus en 
contrat d’apprentissage. 

 Chômage : situation dans laquelle les individus n’occupent pas d’emploi mais en recherchent un. 

 Inactivité : situation dans laquelle les individus n’occupent pas d’emploi mais n’en cherchent pas. 

 Formation : situation qui englobe tous types de formation (excepté les formations en entreprise), 

peu importe le statut : apprentissage, stages, … 

 Emploi durable/non durable : Sont définis comme des emplois durables les contrats d'une 

durée égale ou supérieur à 6 mois (CDI / CDD d’au moins 6 mois / intérim d’au moins 6 mois / installé 
à son compte depuis au moins 6 mois). Sont définis comme des emplois non durables les contrats de 
travail d’une durée inférieure à 6 mois (CDD de moins de 6 mois / intérim de moins de 6 mois / 
installé à son compte depuis moins de 6 mois). 

 Réorientation professionnelle : individus travaillant dans un secteur autre que celui où ils 

ont réalisé leur formation et qui ne souhaitent pas au final occuper un autre emploi plus en 
adéquation avec leur formation. 

 
Situation professionnelle des enquêtés en mai/septembre 2010 

 

 
 

 

 

2009 2008 2007 2006 

emploi 41,5 30,6 68,3 80,5 

chômage 24,5 20,4 17,1 9,8 

formation 28,3 32,7 9,8 7,3 

inactivité 5,7 16,3 4,9 2,4 
 

Ce graphique et le tableau qui l’accompagne 
nous offrent une photographie de la 
situation professionnelle actuelle des 
anciens apprentis du CFAS ayant achevé leur 
formation entre 2006 et 2009. Ils 
permettent - avec une grande prudence - 
d’imaginer la probable évolution de 
l’insertion professionnelle que connaissent 
les apprentis du CFAS au cours des quatre 
années qui suivent la fin de leur 
apprentissage : au fil des années, le taux 
d’emploi augmente tandis que le taux de 
chômage diminue, de même que décline la 
part des apprentis en situation de 
formation. 

Toutefois, la situation des enquêtés de la 
cohorte 2008 vient briser cette évolution 
imaginable. En effet, la cohorte 2008 
présente un taux d’emploi (30,6%) inférieur 
à celui de la cohorte 2009 (41,5%) et un taux 
de formation (32,7%) plus élevé. Ce dernier 
étant supérieur à son propre taux d’emploi. 
Cette cohorte se démarque également par 
un taux d’inactivité particulièrement élevé. 
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11..    LLEESS  EENNQQUUÊÊTTÉÉSS  EENN  EEMMPPLLOOII  

Part des enquêtés en situation d’emploi 

Cohorte 2006 2007 2008 2009 Ensemble 

Effectif 33 28 15 22 98 

Fréquence (%) 80,5% 68,3% 30,6% 41,5%  

 

Types de contrats de travail  

 

La part des contrats de travail durables des enquêtés 
en emploi est considérable : elle oscille entre 80% 
pour la cohorte 2008 à 85% pour la cohorte 2006. Si 
l’on cible les contrats à durée indéterminée, le taux 
est également important : entre 46% pour la cohorte 
2008 et 58% pour la cohorte 2006. Dans ce cadre, il 
convient de soulever le rôle joué par l’entreprise de 
formation3 : parmi les enquêtés embauchés par leur 
entreprise de formation, 100% le sont en CDI, à 
l’exception de la cohorte 2009 pour laquelle ce taux 
s’élève tout de même à 75%. 

 

Emploi dans les secteurs privé et public 

Modalité Fréquence (%) Quasi tous les enquêtés travaillent dans le secteur privé. 
Seuls 12,4% des apprentis occupent un emploi dans le secteur 
public. Les emplois au sein de ce dernier relèvent surtout des 
domaines professionnels de l’agriculture-environnement 
(33,33%) et du bâtiment-travaux publics (25%). 

Privé 87,6 

Public 12,4 

  dont fonction publique 10,3 

  dont entreprise publique 2,1 

 

Adéquation emploi-formation 

Filières professionnelles des emplois occupés (4 cohortes) 

 

 
Taux d’adéquation 
emploi-formation 

 

    2006 :               57,6% 
    2007 :               75% 
    2008 :               66,7% 
    2009 :               81,8% 
    Ensemble :      69,4% 

La part d’emplois occupés qui sont en lien avec la formation poursuivie dans le cadre du CFAS varie selon les 
cohortes : elle est de seulement 57,6% pour les enquêtés de la cohorte 2006 (laquelle connait le plus haut 
taux d’emploi), tandis qu’elle s’élève à 81,8% pour la cohorte 2009. Parmi les enquêtés en emploi sur 
l’ensemble des quatre cohortes, près de 70% d’entre eux occupent un emploi en lien avec leur domaine 
de formation. Ces résultats témoignent du rôle de la formation dans l’accès à l’emploi. 

Ceci ne veut pas dire pour autant que la formation poursuivie dans le cadre du CFAS n’a pas participé à 
l’obtention des 30% d’emplois occupés dans un autre domaine de formation : outre les connaissances 
théoriques et pratiques liées à un métier, le CFAS vise de manière plus générale à pourvoir les apprentis 
d’une connaissance du marché du travail, à les insérer dans une dynamique d’emploi, ainsi qu’à développer 
leur confiance en eux, leur capacités d’autonomie, et plus largement leur épanouissement personnel, ce qui 
constituent des facteurs primordiaux sur le marché du travail. 
 

                                                      
3
 Entreprise de formation : entreprise au sein de laquelle a été réalisé le contrat d’apprentissage dans le cadre du CFAS. 
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Taux d’adéquation emploi-formation selon la filière de formation (cohortes 2006-2007-2008-2009) 

 
 * non signifiant : basé sur un effectif inférieur à 5 

Si l’on se penche sur le secteur 
professionnel de formation, on peut 
constater une importante adéquation 
emploi-formation pour les jeunes issus 
des filières « restauration-hygiène » 
(81,3%), « agriculture-environnement » 
(76,9%) et « automobile-mécanique » 
(75%). En revanche, la relation est moins 
évidente pour les apprentis formés en 
« boucherie-boulangerie » et en « vente » 
où seuls 60% et 50% d’entre eux occupent 
un emploi lié à leur formation. 

 

Adéquation emploi-formation selon l’obtention du diplôme de CAP4 (4 cohortes) 
 

 
  

 
Reçu Echec 

Adéquation e-f 75,7 53,6 

Inadéquation e-f 24,3 46,4 

Total 100% 100% 
 

Les apprentis ayant obtenu leur diplôme de CAP occupent 
davantage des emplois en correspondance avec la formation 
poursuivie que les apprentis sans diplôme. En revanche, le 
tableau nous révèle que les apprentis sans diplôme se 
répartissent de manière quasi égale entre emplois en lien et sans 
lien avec la formation. 

 

Niveaux de satisfaction pour l’emploi occupé (%) 

 

En regard aux résultats ci-dessus, on 
peut en déduire une grande satisfaction 
vis-à-vis des emplois occupés. Sur 
l’ensemble des apprentis en emploi, 
92,8% se considèrent très satisfaits ou 
plutôt satisfaits par l’emploi occupé, ce 
taux atteignant 100% au sein des 
cohortes 2008 et 2009. L’apprentissage 
spécialisé s’avère donc une voie de 
formation qui conduit à des débouchés 
appréciés. 

Le postulat sur lequel se base l’action du CFAS, en vertu duquel les individus en difficultés peuvent 
trouver un épanouissement personnel à travers leur insertion professionnelle, trouve ici tout son sens. 

Les enquêtés qui expriment leur insatisfaction à l’égard de leur emploi évoquent des raisons d'éloignement 
géographique, de difficultés relatives aux horaires à tenir ou de non adéquation de leur emploi avec leur 
domaine de formation. 
 

Part des emplois occupés en milieu ordinaire / protégé de travail (%) 

Modalité 2006 2007 2008 2009 Ensemble 
ordinaire 97 96,4 86,7 100 95,9 
    dont ordinaire (EA/CDTD)

 5
 3 7,1 0 0 3,1 

protégé 3 3,6 13,3 0 4,1 

Le nombre d’emplois occupés en milieu protégé est extrêmement faible pour chacune des cohortes : 1 pour 
2006 et pour 2007 ; 2 pour 2008 et aucun pour 2009. Dans l’ensemble, c’est 95,9% des enquêtés en emploi 
qui travaillent en milieu ordinaire, quasi tous au sein d’entreprises « classiques ». Ces données viennent 
largement conforter la mission du CFAS qui consiste à favoriser l’insertion professionnelle des personnes 
en situation de handicap, dans la mesure du possible en milieu ordinaire de travail. 

                                                      
4
 La variable « obtention du diplôme de CAP » prend en considération les enquêtés n’ayant pas obtenu le diplôme dans le cadre du 

CFAS mais l’ayant obtenu par la suite. 
5
 Les entreprises adaptées (E.A., anciennement « atelier protégé ») et les centres de distributions de travail à domicile (CDTD) sont 

des entreprises du milieu ordinaire de travail employant au moins 80 % de travailleurs handicapés. 
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22..    LLEESS  EENNQQUUÊÊTTÉÉSS  ÀÀ  LLAA  RREECCHHEERRCCHHEE  DD’’UUNN  EEMMPPLLOOII  

Part des enquêtés en recherche d’emploi 

Cohorte 2006 2007 2008 2009 Ensemble 

Effectif 4 7 10 13 34 

Fréquence (%) 9,8% 17,1% 20,4% 24,5%  

Part de chômeurs de longue durée (en recherche d’emploi depuis plus d'un an) 

Cohorte 2006 2007 2008 2009 Ensemble 

Effectif 1/4 1/7 0/10 5/13 34 

L’effectif de chômeurs de longue durée est marginal ; à l’exception de la cohorte 2009 où plus d’un tiers des 
enquêtés en recherche d’emploi se trouvent dans cette situation depuis au moins un an. 
 

Taux d’accès à l’emploi depuis la fin de l’apprentissage 
    

2006* 2007 2008 2009 

100% 85,7% 100% 46,2% 

* non signifiant : basé sur un effectif < 5 

Au sein des cohortes 2006 et 2008, l’ensemble des enquêtés en 
recherche d’emploi a connu au moins une situation d'emploi depuis 
la fin de l’apprentissage.  

Pour ce qui est de la cohorte 2007, l’enquêté en chômage longue durée fait baisser le taux d’accès à 
l’emploi. Tandis qu’au sein de la cohorte 2009, seuls 46% des enquêtés en recherche d’emploi ont eu accès 
à un emploi depuis la fin de l’apprentissage. 
 

Motif de la perte de l’emploi précédent 

 

Parmi les enquêtés en recherche d’emploi, la non 
reconduction d’un contrat à durée déterminée est de loin 
le premier motif de la perte d’emploi (88%). Les 
hypothèses selon lesquelles la crise économique d’une part, 
et la fragilité du public accueilli par le CFAS d’autre part, 
constitueraient deux facteurs explicatifs des situations de 
chômage ne sont pas ici validées. 

 

Adéquation emploi recherché-formation 

 

La part non négligeable d’individus qui concentrent leur 
recherche d’emploi exclusivement sur leur domaine de 
formation, ajoutés à ceux qui recherchent un emploi 
déconnecté de leur domaine de formation alors qu’ils n’ont 
pas forcément acquis une qualification dans un autre 
secteur, permettent de saisir un des facteurs explicatifs du 
chômage : un certain manque de flexibilité dans la 
recherche d’emploi. 

 

Mobilité géographique intentionnelle 
  

Ces résultats nous révèlent une faible mobilité des enquêtés en 
recherche d’emploi : 87,5% ne présentent pas ou peu de 
mobilité, c’est-à-dire qu’ils déclarent restreindre leur recherche 
d’emploi à la commune où ils résident ou aux communes aux 
alentours. Seuls 6,25% recherchent un emploi sur l’ensemble de 
l’Auvergne et le même taux d’enquêtés vont jusqu’à étendre leur 
recherche hors région Auvergne.  

Modalité Fréq. (%) 

Aucune mobilité 37,5 

Communes aux alentours 50 

Départements limitrophes 6,25* 

Hors région Auvergne 6,25* 

Total 100 

* effectif : 2  

Or, dans une région comme l’Auvergne, la mobilité constitue encore plus qu’ailleurs un enjeu central dans 
l’insertion professionnelle des jeunes. 
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PARCOURS D’INSERTION PROFESSIONNELLE 

 
 

Quelques éléments de définition 

 Taux d’accès à l’emploi : part des enquêtés ayant connu au moins une situation d’emploi 

depuis la fin de leur apprentissage. 

 Vitesse d’insertion (1er emploi/emploi durable) : temps mis pour trouver le premier 

emploi/le premier emploi durable. La méthodologie utilisée pour calculer ce temps varie entre ceux 
qui prennent en compte la totalité de la période entre la fin de la formation et le premier emploi et 
ceux qui excluent de ce comptage le temps passé en formation ou en inactivité. 

 Taux de maintien du premier emploi : part des apprentis ayant conservé leur premier 

emploi jusqu’à aujourd’hui. 

 Taux de maintien dans l’entreprise formatrice : part des apprentis ayant été 

embauché par leur entreprise de formation dans le cadre de leur premier emploi et qui s’y sont 
maintenus jusqu’à aujourd’hui. 

 Part du temps actif passé en emploi : temps passé en emploi / temps passé en emploi 

ou en recherche d’emploi 
 
 

Part des enquêtés ayant connu au moins une situation d'emploi/de chômage/ 

de formation/d'inactivité depuis la fin de leur apprentissage (%) 

 

 

 
2009 2008 2007 2006 

emploi 62 69 93 98 

chômage 55 61 78 76 

formation 46 55 54 44 

inactivité 14 24 20 24 

Le graphique ci-dessus vient conforter le 
propos tenu dans l’introduction de cette 
étude selon lequel l’insertion renvoie à un 
processus évolutif où les situations 
rencontrées par les individus évoluent au 
fur et à mesure du temps qui les sépare de 
la sortie de leur formation initiale. 

En effet, le taux d’accès à l’emploi augmente à mesure que s’écoule le temps qui sépare les enquêtés de la 
fin de leur formation. Si le taux d’accès au chômage tend à suivre la même évolution, c’est dû au fait qu’une 
part importante d’apprentis ont poursuivi une formation au cours de l’année ou des deux années qui 
suivent la fin de leur apprentissage (et n’ont donc pas connu de période de chômage), comme le montre les 
taux d’accès à la formation des différentes cohortes (taux similaires, bien que plus élevés pour les cohortes 
2007 et 2008). Enfin, le taux d’accès à l’inactivité est également similaire entre les différentes cohortes ; 
seule se démarque la cohorte 2009 par un taux particulièrement faible. 
 

11..    AACCCCÈÈSS  ÀÀ  LL’’EEMMPPLLOOII  

Taux d’accès à l’emploi  depuis la fin de l’apprentissage (4 cohortes) 

2006 2007 2008 2009 

98% 93% 69% 62% 
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Taux d’accès à l’emploi selon l'obtention du diplôme 

Cohortes 2008 et 2009 (fréquence en %) 

 

 

Au regard des résultats ci-contre, il n’existe pas de 
corrélation entre l’obtention du diplôme et un plus fort taux 
d’accès à l’emploi. La proportion s’inverse même dans le cas 
de la cohorte 2008 où seulement 66% des diplômés ont 
connu au moins une situation d’emploi contre 79% des non 
diplômés.  

Deux éléments permettent sans doute d’expliquer cette constatation : premièrement, la part importante 
d’apprentis embauchés par leur entreprise de formation pour lesquels l’obtention du diplôme n’est 
naturellement pas (ou peu) prise en considération par l’employeur ; deuxièmement, ces résultats 
viennent conforter les propos tenus ci-dessus concernant les acquis qu’entend pourvoir le CFAS par 
la formation qu’il dispense et qui constituent des atouts importants sur le marché du travail (cf. p.3). 
 

Emplois occupés et employeurs  des enquêtés ayant connu au moins une situation d’emploi 

 2006 2007 2008 2009 

Nombre moyen d’emplois occupés 4,6 3,2 3,4 2,7 
Nombre moyen d’entreprises différentes 2,9 2,5 2,1 1,6 

Durée moyenne des emplois occupés (mois) 
  Médiane 

14,7 
6,5 

9,7 
5 

5,5 
1,6 

6,5 
6 

La durée moyenne des emplois occupés apparait comme étant relativement élevée au sein de chaque 
cohorte : de 14,7 mois pour la cohorte 2006 à 5,5 mois pour la cohorte 2008. Ces moyennes occultent bien 
évidemment d’importantes disparités entre les apprentis ayant connu un grand nombre d’emplois de durée 
courte et ceux en emploi au sein de la même entreprise depuis la fin de leur apprentissage. A titre 
d’exemple, la cohorte 2006 présente 20% d’enquêtés ayant connu au moins 8 emplois et 35% d’enquêtés 
ayant connu un seul emploi ; 25% d’enquêtés dont la durée moyenne des emplois occupés est égale ou 
inférieure à 3 mois et plus de 25% d’enquêtés pour lesquels cette moyenne s’élève à plus 28 mois. 
 

Importance de l’intérim 
 

Part des enquêtés ayant connu au moins 
une/au moins 3 situation(s) d’intérim (%)* 

Ces résultats reflètent l’importance de l’intérim dans 
l’accès à l’emploi des enquêtés. Au-delà de l’évolution 
logique d’un nombre grandissant de situations intérimaires 
au fur et à mesure du temps qui sépare les apprentis de la 
fin de leur formation, il faut également prendre en compte 
la conjoncture économique au cours de ces deux dernières 
années qui a vu chuter l’accès aux emplois intérimaires. 

 2006 2007 2008 2009 

≥ 1 intérim 50 29,7 35,3 19,4 

≥ 3 intérims 25 18,9 20,6 16,1 

* parmi les enquêtés ayant occupé au moins un 
emploi 

  

22..    PPRREEMMIIEERRSS  EEMMPPLLOOIISS  

Vitesse d’insertion pour l’accès au premier emploi / premier emploi durable 6 

 
2006 2007 2008 2009 Ens. 

Taux d’accès à l’emploi  98 93 69 62 
 

VMI 1
er

 emploi (mois) 
Médiane  

8,5 
5,5 

8,9 
2,5 

6,5 
3 

2,1 
0  

VMI 1
er

 emploi ≤ 2 mois* (%)  45 50 46,9 77,4 
 

VMI 1
er

 emploi ≤ 2 mois** (%)  43,9 45 31,9 47,1 42 

Taux d’accès à l’emploi durable (%)  82,9 70 43,8 40,4 
 

VMI 1
er

 emploi durable (mois)  11,1 12,7 7,6 1,9 
 

VMI 1
er

 emploi durable ≤ 2 mois** (%)  31,7 20 18,8 32,7 25,8 
            * parmi les enquêtés ayant occupé au moins un emploi  
            ** parmi l’ensemble des enquêtés

                                                      
6
 La totalité du temps qui s’est écoulé entre la fin de la formation et le premier emploi est ici pris en compte (temps de formation et 

d’inactivité inclus). 
VMI : vitesse moyenne d’insertion 

78,6%

50%

65,7%

71%

2008

2009

Reçu Echec
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Vitesse d’insertion pour l’accès au premier emploi 

Seuls sont inclus dans le calcul de la vitesse d’insertion les enquêtés ayant occupé au moins un emploi, ce 
qui explique les différences considérables entre les vitesses d’insertion moyenne des différentes cohortes. 
Le calcul des médianes révèle les importantes disparités occultées par ces moyennes : .à titre d’exemple, si 
les enquêtés de la cohorte 2007 ont mis en moyenne 8,9 mois pour décrocher leur premier emploi, la 
moitié d’entre eux auront mis moins de 2,5 mois. 

Dans cette perspective, l’indicateur le plus pertinent pour comparer les données en termes de vitesse 
d’insertion de chacune des cohortes est la part des enquêtés qui ont mis une durée égale ou inférieure à 2 
mois pour décrocher leur premier emploi parmi l’ensemble des enquêtés puisque dans ce calcul ne rentrent 
pas en compte les différences en termes de taux d’accès à l’emploi des différentes cohortes. La cohorte 
2009 présente les résultats les plus probants : 47% de ses ressortissants ont trouvé leur premier emploi de 
manière immédiate ou quasi immédiate ; cela concerne tout de même 32% des enquêtés de la cohorte 
2008, qui présente quant à elle les moins bons résultats. 

En moyenne, parmi l’ensemble des apprentis sortis du CFAS entre 2006 et 2009, 42% d’entre eux ont 
décroché leur premier emploi en une durée égale ou inférieure à 2 mois. 

 

Vitesse d’insertion pour l’accès au premier emploi durable 

Dans une perspective similaire à l’analyse réalisée ci-dessus, l’indicateur qui permet de comparer les 
différentes cohortes est celui qui renvoie à la part des enquêtés ayant décroché un premier emploi durable 
en une durée inférieure ou égale à 2 mois (sur l’ensemble des enquêtés). Ce taux est d’ordre similaire pour 
les cohortes 2006 et 2009 d’une part (32% et 33%), et pour les cohortes 2007 et 2008 d’autre part (20% et 
19%). 

Un quart des apprentis du CFAS sortis entre 2006 et 2009 se sont insérés durablement sur le marché de 
l’emploi de manière immédiate ou quasi immédiate. 

 

Vitesse d’insertion et périodes de formation et d’inactivité (cohorte 2006) 
 
  Fin de la                 1er 
formation            emploi 
          1,8     1,8            4,9 
 

         8,5 mois 

La totalité de la période d’insertion vers le premier 
emploi des enquêtés de la cohorte 2006 (8,5 mois) 
a été réparti en moyenne entre 4,9 mois de 
recherche d’emploi, 1,8 mois de formation et 1,8 
mois d’inactivité. 

Si l’on ne prend en compte que le temps passé en recherche d’emploi, la vitesse moyenne d’insertion 
n’est plus que de 4,9 mois. Dans cette perspective, 56% des enquêtés de la cohorte 2006 ont décroché 
leur premier emploi en une période de recherche d’emploi égale ou inférieure à 2 mois. 

 

Taux d’adéquation premier emploi-formation (%) 

2006 2007 2008 2009 

57,5% 63,2% 61,8% 83,9% 

Ne sont pris en compte dans ce calcul que les enquêtés ayant occupé au moins un emploi ; ceci explique les 
divergences de résultats entre les cohortes. Sans doute une partie des enquêtés de la cohorte 2009 qui ne 
parviennent pas à trouver un premier emploi qui correspondent à leur formation finiront par élargir leur 
recherche d’emploi en dehors de leur domaine de formation.7 
 

Taux d’emploi dans l’entreprise de formation (%) 

 2006 2007 2008 2009 Ensemble 

Dans le cadre du premier emploi* 22,5 23,7 41,2 54,8  

Depuis la fin de l’apprentissage** 22 24,4 30,6 35,9 28,2 
* parmi les enquêtés ayant connu un premier emploi 
** parmi l’ensemble des enquêtés

                                                      
7
 Concernant l’interprétation des résultats en termes d’adéquation emploi-formation, se reporter à l’analyse réalisée 

en pages 3 et 4 concernant les emplois actuellement occupés (« Adéquation emploi-formation »). 
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Au vu de ces résultats, l’entreprise de formation joue un rôle important dans l’accès à l’emploi post 
apprentissage. La différence de résultats pour le premier emploi s’explique par le taux différencié d’accès à 
un premier emploi pour chacune des cohortes. En revanche, l’indicateur qui prend en compte la totalité du 
parcours englobe l’ensemble des enquêtés. Les résultats étonnent dès lors : il aurait été davantage logique 
d’obtenir un taux plus faible pour la cohorte 2009 (plusieurs de ses ressortissants sont actuellement en 
formation dans la même entreprise que celle où ils avaient réalisé leur apprentissage dans le cadre du CFAS 
et disposent de perspective d’embauche en en son sein)8 que pour la cohorte 2006. On peut donc en 
déduire un rôle de plus en plus important joué par les entreprises de formation dans le parcours 
d’insertion des anciens apprentis du CFAS. 
 

33..    PPÉÉRREENNNNIISSAATTIIOONN  DDEE  LL’’EEMMPPLLOOII  

Taux de maintien du premier emploi (%) 

 2006 2007 2008 2009 

Quel que soit l’employeur* 39,4% 42,9% 86,7% 72,7% 

Au sein de l’entreprise formatrice** 55,6% 44,4% 35,7% 70,6% 

 * parmi les enquêtés actuellement en emploi 
** parmi les enquêtés ayant été embauché par leur entreprise de formation dans le cadre de leur premier emploi 

 

La comparaison de résultats entre les cohortes doit impérativement prendre en compte les différentes 
longueurs de parcours d’insertion. Près de quatre années après leur sortie de formation, 39% des enquêtés 
actuellement en emploi ont conservé leur premier emploi. Quant aux enquêtés en emploi sortis près de 
deux années auparavant, ils sont 87% pour lesquels il s’agit de leur premier emploi. Ces résultats nous 
amènent à constater une faible rotation en emploi. 

Nous pouvons affirmer que l’entreprise formatrice joue un rôle important dans le taux de maintien des 
premiers emplois. Cela est d’autant plus marqué dans le cas de la cohorte 2006 où le taux de maintien du 
premier emploi, quel qu’en soit l’employeur, est de 39,4%, alors que pour les anciens apprentis ayant été 
embauché par l’entreprise formatrice, ce taux s’élève à 55,6%. En revanche, dans le cas de la cohorte 2008, 
l’entreprise formatrice a joué un rôle inverse dans le taux de maintien du premier emploi, puisque celle-ci 
affiche un score moindre. 
 

44..    AALLTTEERRNNAANNCCEE  EEMMPPLLOOII--CCHHÔÔMMAAGGEE  

Part du temps actif passé en emploi (TAE) depuis la fin de l’apprentissage (%)* 

 2006 2007 2008 2009 

Part moyenne du TAE 63 57,9 43,3 52,5 

Part des enquêtés pour lesquels TAE ≥ 80% 30,8 45 26,3 47,6 

Part des enquêtés pour lesquels TAE ≤ 20% 9,6 27,5 47,4 38,1 

     * parmi les enquêtés ayant connu au moins une période d’emploi ou de recherche d’emploi 

Sur les cohortes 2006, 2008 et 2009, les enquêtés ont passé en moyenne davantage de temps en emploi 
qu’en recherche d’emploi. Pour les apprentis sortis près de quatre années auparavant, c’est même 63% de 
leur temps actif qu’ils ont passé en emploi. Toutefois, la cohorte 2008 se démarque à nouveau : ses 
ressortissants ont passé quant à eux davantage de temps en recherche d’emploi qu’en emploi. 

Il s’agit en outre de la seule cohorte dont une part plus importante d’enquêtés ont passé 20% ou moins de 
leur temps actif en emploi par rapport à ceux y ayant passé au moins 80% (47% contre 26%). En revanche, 
sur les trois autres cohortes, la part des enquêtés ayant passé un temps important en emploi est supérieure 
(voir nettement supérieure pour la cohorte 2006) à la part de ceux ayant passé un temps important en 
recherche d’emploi. 
 
 

                                                      
8
 Se reporter p.11 à ce sujet (« Entreprise de formation et perspective d’embauche »). 
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55..    LLAA  FFOORRMMAATTIIOONN  EETT  LL’’IINNAACCTTIIVVIITTÉÉ  DDAANNSS  LLEE  PPAARRCCOOUURRSS  DD’’IINNSSEERRTTIIOONN  

PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLLLEE  

5.1.  La question de la reprise de formation 

Au cours de cette enquête, notre attention a été attirée par le fait que la moitié des anciens apprentis sont 
passés par au moins une autre situation de formation après leur départ du CFAS. Comment interpréter la 
place de la formation dans le processus d’insertion professionnelle ? 
 

Part des enquêtés ayant suivi au moins une formation depuis la fin de leur apprentissage 

2006 2007 2008 2009 Ensemble 

44% 54% 55% 46% 49,8% 

Les taux d’accès à la formation des différentes cohortes ne semblent pas obéir à une logique temporelle. Un 
écart de 10 points est observé entre la cohorte 2006, qui présente le taux le plus bas, et la cohorte 2008, 
qui affiche le taux le plus élevé. Ceci nous amène à penser que les formations poursuivies se situeraient 
essentiellement au cours de la première ou des deux premières années qui suivent la fin de l’apprentissage. 
Ceci est corroboré par le faible taux d’enquêtés des cohortes 2006 et 2007 actuellement en formation (7% 
et 10%), en comparaison avec celui des cohortes 2008 et 2009 (33% et 29%). 
 

Types de formation poursuivies par les enquêtés ayant suivi au moins une formation (%)* 

 
* Effectif : 130 formations poursuivies par 91 individus (49,75% des 4 cohortes) 

 

Les trois types de formations qui 
sont largement privilégiées par les 
enquêtés après leur contrat 
d’apprentissage sont les formations 
de CAP (qu’il s’agisse d’une 3ème 
année dans un autre centre de 
formation ou d’un nouveau CAP), 
d’aide à l’insertion professionnelle 
et d’aide à l’orientation 
professionnelle.  

Le premier type de formation traduit essentiellement la volonté d’obtenir une qualification supplémentaire, 
et par là même d’être en meilleure position sur le marché de l’emploi. Les deux autres types de formation 
témoignent d’une part, des difficultés d’insertion de nos enquêtés, et d’autre part, des problèmes 
d’orientation dans les choix professionnels initiaux.9 Concernant cette dernière donne, il s’agit de souligner 
les limites auxquelles se retrouve confronté le CFAS puisqu’il ne participe pas au processus d’orientation 
professionnel des apprentis qu’il accueille en son sein - à l’exception de ceux passés par la CLIPA10. 
 

Entreprise de formation et perspective d’embauche 

Perspective d’embauche : 26,3% 

 
 

Entreprise au sein de laquelle 

ils réalisent leur formation 
* EF : entreprise de formation 
 
 

 
Perspective d’embauche 

 

                                                      
9
 Ces propos sont confirmés par l’analyse des motifs relatifs à la reprise de formation évoqués par les enquêtés actuellement en 

formation. 
10

 CLIPA : classe d’initiation préprofessionnelle en alternance 

38%

21%

16%

8%

6%
5% 3% 2% 1%

CAP Aide à l'insertion professionnelle
Orientation professionnelle BEP/BEPA
Formation professionnalisante courte Mention complémentaire
Permis de conduire spécial Bac pro
Remise à niveau scolaire

Enquêtés en formation 

Dans même EF* :  
- cohorte 2008 : 50% 
- cohorte 2009 : 37,5% 

Pas 
d’ EF* 

Dans autre 
EF* 

Perspective d’embauche : 
- cohorte 2008 : 62,5% 
- cohorte 2009 : 33,3% 

Pas de perspective 
d’embauche OU 

ne savent pas 
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Sur l’ensemble des enquêtés des différentes cohortes actuellement en formation, 26,3% d’entre eux 
affirment avoir une perspective d’embauche par la suite. Les apprentis qui sont restés dans la même 
entreprise formatrice que celles où ils avaient réalisé leur apprentissage dans le cadre du CFAS (37,5%-50%) 
ont des opportunités d’embauche supérieures voire largement supérieures aux autres. 

Force est de souligner ici les perspectives encourageantes dont témoignent les résultats de la cohorte 
2008. Un tiers de ses ressortissants est actuellement en formation ; parmi ceux-ci, la moitié est restée au 
sein de la même entreprise formatrice. Parmi ces derniers, 62,5% affirment avoir une perspective 
d’embauche par la suite (les autres ne savent pas ou pensent ne pas avoir de possibilité d’embauche). 
 

En somme, la question de la formation est difficile à interpréter dans le cadre d’un parcours d’insertion 
professionnelle. Le recours à des formations est à la fois révélateur des difficultés d’accès à l’emploi, des 
craintes ressenties par de nombreux jeunes face au marché du travail et d’une volonté d’acquérir des 
qualifications et expériences supplémentaires. Enfin, il découle pour certains d’opportunités 
d’embauches futures au sein de l’entreprise où ils réalisent leur formation, pour d’autres, d’une volonté 
de réorientation professionnelle. 
 

5.2.  L’inactivité : la question du retrait du marché du travail 

Part des enquêtés ayant connu au moins une période d’inactivité depuis la fin de leur apprentissage 

2006 2007 2008 2009 Ensemble 

24% 20% 24% 14% 20,5% 

Dans l’ensemble, un enquêté sur cinq est passé par au moins une période sans emploi au cours de laquelle 
il a cessé momentanément ou plus durablement d’en rechercher un. La question de l’inactivité suscite des 
interrogations similaires à celles engendrées par la formation quant à son interprétation dans un processus 
d’insertion professionnelle. 

 

Motifs de l’inactivité évoqués par les enquêtés ayant connu une situation d'inactivité (%) 

 

 
Les raisons principales de retrait du 
marché de travail renvoient à l’attente de 
formation, à des problèmes physiques ou 
psychiques (dépression, le plus souvent) 
de santé, ainsi qu’à des situations de 
grossesse et de maternité11. 
 

 
 
En somme, la plupart de ces situations d’inactivité soulignent la fragilité du public ciblé par l’action du 
centre de formation spécialisé. Le problème de ces situations d’inactivité dans le processus d’insertion 
professionnelle réside dans les difficultés souvent rencontrées par les enquêtés de réintégrer par la suite le 
marché du travail, avec son rythme et ses contraintes. 
 

                                                      
11

 Ne sont pas considérées comme de l’inactivité les congés de maternité/paternité. 

25%

21%

18%

15%

9%
6% 3% 3%

Attente de formation

Problème de santé physique

Maternité-paternité

Problème de santé psychique

Absence de motivation

Attente d'un poste en milieu protégé

Attente d'un poste en milieu ordinaire

Permis de conduireEffectif : 36 
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EN GUISE DE CONCLUSION 
 

 
Dans une perspective de rigueur scientifique, les résultats publiés dans le cadre de cette étude apparaissent 
certes comme difficiles à appréhender mais ils entendent refléter toute la complexité du processus 
d’insertion professionnelle. 

L’enquête réalisée révèle l’hétérogénéité prédominante dans les parcours d’insertion des anciens apprentis 
du CFAS Auvergne sortis entre 2006 et 2009. On observe au sein des enquêtés différents types de 
trajectoires d’insertion : 

(1) La première trajectoire-type regroupe les apprentis ayant connu un accès rapide et durable à 
l’emploi. 42% des apprentis sortis du CFAS entre 2006 et 2009 ont décroché leur premier emploi en une 
durée égale ou inférieure à 2 mois ; pour 61,4% d’entre eux, il s’agissait d’un emploi durable. Ces résultats 
témoignent pleinement de la qualité de la formation dispensée par le CFAS et de son impact sur l’insertion 
des apprentis.  

(2) La deuxième catégorie – la plus large – regroupe les individus qui ont connu des périodes d’emploi 
entrecoupées de phases de chômage. Pour cette catégorie, la formation dispensée par le CFAS est une 
condition sans nulle doute importante mais pas toujours suffisante pour son insertion professionnelle : la 
moitié des enquêtés se sont tournés vers des formations complémentaires suite à leur apprentissage au 
CFAS – bien que cette reprise ne découle pas forcément de difficultés liées à leur insertion professionnelle 
mais parfois par simple volonté d’acquérir des qualifications supplémentaires. Les cas de réorientation 
professionnelle illustrent les limites auxquelles se heurte l’action du CFAS, l’orientation professionnelle de 
ses apprentis ne rentrant pas dans le cadre de ses missions. 

Cette étude nous a révélé que quatre années après la fin de leur apprentissage, 80,5% des apprentis sont 
en emploi, la quasi totalité d’entre eux (85%) occupant un contrat de travail durable. Ces résultats nous 
permettent d’affirmer que bien que le processus d’insertion de cette deuxième catégorie s’inscrit dans une 
échelle temporelle plus large, celui-ci s’avère néanmoins fructueux. 

(3) la dernière catégorie, plus restreinte, englobe les individus restés « à la marge », ceux ayant connu 
de longues périodes de chômage ou d’inactivité. Sur la cohorte 2006 par exemple, 9,6% des individus ont 
passé 20% ou moins de leur temps actif en emploi. Cette réalité nous rappelle la fragilité du public accueilli 
au sein du centre de formation spécialisé. Force est de souligner ici l’ouverture dont fait preuve le CFAS vis-
à-vis du public accueilli : donner l’opportunité à tous de mettre en place un projet professionnel, dans la 
limite de leurs aptitudes, quel que soit leur  niveau scolaire ou l’importance de leur handicap. 
 
Seulement 4% des enquêtés sont intégrés en milieu de travail protégé. Ce résultat démontre pleinement la 
capacité du CFAS à fournir à des jeunes en situation de handicap les outils nécessaires afin de leur 
permettre d’intégrer le milieu ordinaire de travail, rejoignant par là la mission que s’est assignée 
l’association. 

Une des clés de voute de cette réussite est le rôle déterminant et grandissant de l’entreprise de formation 
dans l’accès et le maintien en emploi post formation. Depuis la fin de leur contrat d’apprentissage, 28% 
des enquêtés ont connu au moins une embauche par leur entreprise de formation, ce taux s’élevant à 36% 
pour la cohorte 2009. 

Bien que les résultats des cohortes 2006, 2007 et 2009 soient encourageants en termes d’insertion 
professionnelle, ceux, davantage fragiles de la cohorte 2008, doivent nous amener à nous questionner sur 
les raisons de cette divergence. Il pourrait être intéressant d’interroger à nouveau cette cohorte l’année 
prochaine, d’une part afin de vérifier si le recours à la formation par un tiers des enquêtés aura porté ses 
fruits, et d’autre part dans l’optique de préciser les caractéristiques des enquêtés. Un facteur explicatif 
supplémentaire réside sans doute dans le fait que les ressortissants de la cohorte 2008 sont arrivés sur le 
marché du travail en plein revirement de la conjoncture économique. 

De manière générale, le contexte économique des trois dernières années a été peu propice à l’accès à 
l’emploi, a fortiori pour des publics classiquement considérés comme « difficilement employables ». Malgré 
cela, le CFAS présente des résultats considérables en terme d’insertion professionnelle, démontrant par la 
même sa capacité d’adaptation au contexte extérieur ainsi que la pertinence de son approche pédagogique. 


